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Québec, le 30 juillet 2003

À l'attention des médecins omnipraticiens chefs du département clinique de médecine générale
rémunérés à tarif horaire

Nouveau code d’activité pour le chef du département clinique à tarif horaire

Dans le communiqué 056 du 11 juillet 2003, nous vous informions d’un changement important

dans votre facturation, soit la disparition des codes 013024 et 013026 qui servaient à facturer

les dépassements d’heures autorisés dans le cadre d’une participation accrue aux services

médicaux (013024) et prévus dans le cadre de vos activités spécifiques à titre de chef de

département clinique (013026).

Veuillez prendre note que dorénavant le seul code à utiliser autant pour vos activités régulières

que pour les activités de dépassement est le suivant :

013043 tâches médico-administratives et hospitalières.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

c. c. Développeurs de logiciels de facturation et
Agences commerciales de traitement de données - Médecine


